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n° 265 691 du 17 décembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. DENYS

Avenue A. Lacomblé 59-61/5

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 juin 2021 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la décision de

l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 mai 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 12 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. DENYS, avocat, et M. M.

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision « demande irrecevable (demande ultérieure) », prise par

l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine kurde et originaire du District de Midyat

dans la province de Mardin. Depuis l’âge de six ou sept ans, vous viviez à Istanbul avec votre famille

dans le district de Zeytinburnu. Vous êtes arrivé légalement sur le territoire belge le 6 juin 2016, muni

d’un visa. Vous avez introduit une première demande de protection internationale le 1er février 2007.

Vous invoquiez une crainte vis-à-vis de la Turquie pour les motifs suivants : vous avez manifesté votre

sympathie pour le HDP (Halklarin Demokratik Partisi) ; vous craigniez les foyers ottomans, téléguidés

par les autorités, lesquels vous ont agressé et se sont rendus chez votre frère pour vous menacer ; ces
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derniers vous reprochaient d’être membre des YPS (Yekîneyên Parastina Sivîl¿), une branche du PKK

(Partiya Karkerên Kurdistan). Vous aviez également invoqué votre participation à des activités d’un

centre culturel kurde à Liège et Verviers depuis votre arrivée en Belgique.

Le Commissariat général a pris, en date du 31 mai 2018, une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire aux motifs que votre récit d’asile manquait de crédibilité en

raison de contradictions, d’ignorances et d’imprécisions dans vos déclarations successives quant à

votre militantisme politique, aux persécutions alléguées et à l’implication politique des membres de votre

famille. La décision avait également comporté un argument sur le fait d’être kurde en Turquie, qui ne

constitue pas une circonstance pouvant justifier à lui seul l’octroi d’une protection internationale. Il

relevait également que vous aviez quitté votre pays légalement, muni de votre passeport et d’un visa

valable, alors que vous disiez craindre les autorités turques au travers des « foyers ottomans ».

Suite au recours que vous avez introduit devant le Conseil du contentieux des étrangers, ce dernier a

confirmé entièrement, dans un arrêt du 17 mars 2020 (arrêt n°234 177), la décision négative du

Commissariat général. Vous n’avez pas introduit de recours en cassation contre cet arrêt. Il y a autorité

de la chose jugée concernant votre première demande de protection internationale.

Sans avoir quitté la Belgique entre-temps, vous avez introduit une seconde demande de protection

internationale le 17 février 2021. A l’appui de cette nouvelle demande, vous invoquez les mêmes faits

que ceux invoqués dans le cadre de votre première demande. Pour appuyer le fait qu’en Turquie, vous

participiez à des meetings du HDP, vous avez versé une attestation du bureau du HDP de Zeytinburnu,

ainsi que la preuve d’envoi d’un courrier provenant de Turquie. Vous réitérez également le fait que vous

participez à des activités culturelles du centre culturel kurde de Liège.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

En l’occurrence, force est de constater que votre demande de protection internationale s’appuie sur des

motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de votre demande précédente. Il convient tout d’abord

de rappeler que le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision de refus du

statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en

cause sur des points essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été

considérés comme établis. Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du

contentieux des étrangers qui a rejeté votre requête en date du 17 mars 2020. Vous n’avez pas introduit

de recours en cassation dans les délais légaux contre cet arrêt.

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous
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concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de

protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, vous n’avez fait valoir aucun nouvel élément probant permettant de reconsidérer l’analyse que

les instances d’asile avaient faite dans le cadre de votre première demande de protection internationale.

Ainsi, vous versez une attestation du bureau du HDP de Zeytinburnu (avec preuve d’envoi de Turquie)

accompagnée de sa traduction en français (voir farde « Inventaire des documents », pièces n°1 et 2).

En présentant ce document, vous souhaitez prouver que vous participiez à des meetings du HDP (voir

déclaration OE « demande ultérieure », 3.03.2021, rubrique 18). Tout d’abord, le Commissariat général

relève que, dans le cadre de la décision qui a été prise en première demande, il n’a pas remis en cause

le fait que vous ayez pu participer à l’une ou l’autre activité du HDP, mais que vu votre profil politique

extrêmement limité, il n’avait pas considéré que la crainte exprimée en raison de votre sympathie pour

ce parti politique était fondée. Ensuite, l’analyse du document ne permet pas de considérer qu’il dispose

d’une force probante suffisante pour augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez

prétendre à la protection internationale. Ainsi, relevons que l’attestation n’est pas datée et l’auteur n’est

pas identifiable car seuls apparaissent un cachet du HDP de Zeytinburnu et un paraphe. Quant au

contenu, l’auteur du document écrit que vous avez dû quitter votre pays parce que vous aviez participé

à des activités électorales. Or, force est de constater que dans le cadre de votre première demande,

lorsque vous avez été entendu au Commissariat général, vous n’avez pas évoqué votre participation à

la moindre activité électorale. Vous aviez expliqué, de manière très lacunaire, avoir participé à des

manifestations et à des festivités du Newvroz et que c’était tout (voir entretien CGRA du 17.05.2017,

pp.3, 4 et 5). De ce qui précède, le Commissariat général considère que ce document ne possède

qu’une force probante limitée. Dès lors, il ne permet pas de considérer que vous avez une crainte

fondée de persécution en cas de retour en Turquie. L’enveloppe atteste que votre frère [M.S.] vous a

envoyé du courrier de Turquie, mais en aucun cas, elle ne peut être une garantie de son contenu.

Lors de votre entretien à l’Office des étrangers, à la question de savoir si vous avez des activités dans le

cadre d’une organisation, si vous êtes membre ou sympathisant d’une organisation, vous avez répondu

participé à des fêtes du Newvroz et fréquenter le centre culturel kurde de Liège (voir déclaration OE «

demande ultérieure », 3.03.2021, rubrique 17). Rappelons que dans le cadre de votre première

demande, les instances d’asile se sont déjà prononcées sur le bien-fondé d’une crainte en raison de cet

élément ; de plus, vous n’aviez pas manifesté de crainte particulière en cas de retour en Turquie du fait

de la fréquentation de ce centre culturel (voir entretien CGRA du 17.05.2017, p.12) et d’ailleurs, dans le

cadre de votre deuxième demande, vous n’avez pas exprimé de crainte du fait de votre participation à

des activités de ce centre culturel.

Enfin, lors de votre entretien à l’Office des étrangers le 03 mars 2021, vous avez évoqué la situation

générale des kurdes en Turquie (cf. déclaration « demande ultérieure », rubrique 23). Relevons

d'emblée, à cet égard, que vous aviez déjà invoqué la situation des kurdes à l’occasion de votre

première demande de protection internationale, de sorte que cet élément n’est pas, en soi, un nouvel

élément. S’agissant de vos origines kurdes, le Commissariat général avait estimé dans le cadre de votre

précédente demande que vous étiez resté en défaut d’apporter le moindre élément susceptible

d’appuyer l’existence d’une crainte réelle et actuelle de persécution dans votre chef pour ce motif d’une

part et, d’autre part, que les informations objectives à notre disposition ne permettaient aucunement de

conclure en l’existence d’une crainte systématique de persécution pour toute personne d’origine kurde

en Turquie. Cette appréciation a ensuite été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans

son arrêt déjà mentionné. Il y a lieu de relever qu’en dehors de la réitération de vos déclarations à

caractère très général, vous n’apportez toujours pas d’élément susceptible d’accréditer l’hypothèse

selon laquelle vous pourriez personnellement être exposé à un fait de persécution en raison de vos

seules origines kurdes en cas de retour dans votre pays d'origine. Ce faisant, le Commissariat général

est d’avis de considérer que la simple invocation de la situation générale des kurdes en Turquie, sans

déposer la moindre preuve à l’appui de vos déclarations et, surtout, sans déposer le moindre élément

permettant de personnaliser une quelconque crainte dans votre propre chef, ne peut être considérer

comme un élément nouveau susceptible d’augmenter, de manière significative au moins, la probabilité

de bénéficier d’un statut de protection internationale.

Quant à l’éventuelle application de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre 1980, il ressort d’une

analyse approfondie des informations concernant la situation actuelle en matière de sécurité en Turquie
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(Voir farde « Information des pays », COI Focus Turquie, Situation sécuritaire, 5.10.2020 disponible sur

le site

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie._situation_securitaire_20201005.pdf_

) que les questions de sécurité se posent essentiellement dans certaines parties du Sud-Est du pays

dans le cadre d’affrontements entre les autorités et le PKK. Aucun attentat, émanant de groupes autres

qu’affiliés ou faisant partie du PKK, n’a eu lieu depuis janvier 2017.

Depuis le printemps 2016, les affrontements armés entre le PKK et les autorités turques se sont

déplacés vers certaines régions rurales du Sud-Est de la Turquie. Bien que, dans le cadre du conflit qui

les oppose, les autorités turques et le PKK se prennent mutuellement pour cible, des victimes civiles

collatérales sont à déplorer. Sur la base des informations susmentionnées, il apparaît cependant que les

victimes sont largement à compter au sein des camps belligérants et que, sur la période couverte par la

mise à jour, la majorité des victimes civiles à déplorer étaient des employés de l’Etat turc. Le nombre de

victimes civiles collatérales des affrontements a considérablement diminué depuis 2017. Sept victimes

civiles sont à déplorer entre le 1er janvier 2020 et le 16 septembre 2020. On attribue cette diminution au

déplacement des affrontements, qui sont qualifiés de « généralement basse intensité », des villes vers

les zones rurales à partir du printemps 2016. On note, par ailleurs, que le nombre de couvre-feux a

diminué depuis le mois de mars 2018 et durant la période couverte par la mise à jour des informations

sur la situation sécuritaire. Des localités rurales de quelques provinces de l’Est et surtout du Sud-Est de

la Turquie sont occasionnellement placées par les autorités en régime de zone de sécurité temporaire

dans le cadre d’opérations contre le PKK. Enfin, il apparaît que les autorités turques mènent des

opérations d’envergure en vue de la reconstruction des habitations détruites à la suite des

affrontements. Quant à l’opération « bouclier du printemps » lancée par l’armée turque dans le Nord de

la Syrie le 20 février 2020, aucune des sources consultées ne fait état de répercussions significatives

sur la situation sécuritaire en Turquie.

Vu la nature ciblée des affrontements entre les autorités turques et le PKK, la baisse constante et

significative du nombre réduit de victimes civiles collatérales, révélatrice de l’intention des parties

d’utiliser des méthodes qui épargnent les civils, le nombre très limité géographiquement et

temporellement de couvre-feux (décrétés durant le déroulement des opérations armées contre le PKK),

et le déplacement des affrontements vers les zones rurales, le Nord de l’Irak et le Nord de la Syrie, et vu

l’absence de tout attentat terroriste par toute autre organisation en dehors de la zone du sud et du sud-

est de la Turquie depuis 2016, le Commissariat général estime qu’il n’existe pas à l’heure actuelle en

Turquie, dans le sud-est ou ailleurs, de situation générale de violence indiscriminée et, par conséquent,

de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. On ne peut donc

pas conclure que, du seul fait de votre présence en Turquie, vous courriez un risque réel d’être exposé

à une menace grave contre votre vie ou contre votre personne en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international au sens de cette disposition.

En ce qui vous concerne, si vous êtes né dans le district de Midyat, province de Mardin, vous avez

quitté cette région lorsque vous étiez encore un enfant, pour aller vous installer avec votre famille à

Istanbul dans le district de Zeytinburnu, où vivent encore des membres de votre famille comme en

témoigne notamment la preuve d’envoi d’un courrier provenant de Turquie, envoyé par votre frère

Mehmet Sayit (voir farde « inventaire des documents », pièce n°2).

Le contenu de votre dossier d’asile dans le cadre de votre nouvelle demande ne permet donc pas au

Commissariat général de considérer que vous avez fourni de nouveaux éléments probants pouvant

augmenter de manière significative la probabilité que vous ayez besoin d’une protection internationale.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.
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Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

2. Les rétroactes

2.1. En l’espèce, la partie requérante, de nationalité turque et d’origine ethnique kurde, a introduit une

première demande de protection internationale en Belgique le 1er février 2017. A l’appui de celle-ci, elle

faisait valoir une crainte en raison de sa sympathie en faveur du Haklarin Demokratik Partisi (ci-après

dénommé le « HDP ») et des accusations d’appartenance au Yekîneyên Parastina Sivîls (ci-après

dénommé les « YPS ») dont elle était la cible. Elle ajoutait également avoir participé à des activités d’un

centre culturel kurde à Liège et Verviers depuis son arrivée en Belgique.

Le 31 mai 2018, la partie défenderesse prend une décision de refus du statut de réfugié et refus du

statut de protection subsidiaire à l’égard du requérant, laquelle est confirmée par l’arrêt n° 234 177 du

17 mars 2020 rendu par le Conseil de céans.

2.2. Le 17 février 2021, la partie requérante introduit une deuxième demande de protection

internationale à l’appui de laquelle elle fait valoir les mêmes faits et craintes que ceux invoqués dans le

cadre de sa première demande de protection internationale. A l’appui de sa demande, elle produit une

attestation du bureau du HDP de Zeytinburnu, ainsi que la preuve d’envoi d’un courrier provenant de

Turquie.

Le 27 mai 2021, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de la demande ultérieure du

requérant.

Il s’agit de la décision querellée.

3. La requête

3.1. Dans son recours, la partie requérante confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

3.2. Elle invoque la « [v]iolation de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou, en ordre subsidiaire,

de l’article 57/6/2, § 1, al. 1 de cette loi ».

3.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil :

« […]

(a) En ordre principal, de reformer la décision attaquée et de reconnaître au requérant la qualité de

réfugié ;

(b) En ordre subsidiaire, d'annuler la décision attaquée et de déclarer la demande ultérieure recevable ;

(d) En ordre plus subsidiaire, annuler l'acte attaqué et inviter la partie défenderesse à instruire l'affaire

comme dit ci-dessus. ».

4. Les documents communiqués au Conseil

4.1. La partie requérante annexe à sa requête plusieurs documents qu’elle inventorie comme suit :

« 1. Acte attaqué du requérant;

2. Avertissement-extrait de rôle

3. Dr. Hakki Tas, The new Turkey and its nascent security regime
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4. Home Office, Report of a Home Office fact-finding mission, octobre 2019

5. Home Office, « Country Policy and Information Note - Turkey : Peoples' Democratic Party (HDP) »,

mars 2020;

6. Organisation Suisse d'aide aux réfugiés (OSAR), « Turquie : profil des groupes en danger, du 19 mai

2017 » ;

7. F.B. Adamson, Non-State authoritarianism and diaspora politics

8. Documents relatifs à la section du HDP de Zeytinburnu

9. HRW, rapport sur la Turquie 2020

10. IHD, rapport du 20 mars 2021

11. Assemblée générale du Conseil de l'Europe, The functioning of democratic institutions in Turkey, 21

avril 2021 ».

4.2. La partie requérante dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint un

document du 15 juin 2021 à l’entête du parti HDP signé pour la Direction de l’Arrondissement de

Zeytinburnu du parti (v. dossier de la procédure, pièce n° 8).

4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980.

5. L’examen du recours

5.1. Le Conseil rappelle d’emblée que, pour satisfaire à l’obligation de motivation formelle des actes

administratifs, une décision doit faire apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de

son auteur de manière à permettre à son destinataire de connaitre les justifications de la mesure prise

et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle : ainsi, la partie défenderesse doit, dans sa

décision, fournir au demandeur une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de

fait qui l’ont déterminée, en sorte que ce dernier puisse comprendre les raisons qui la justifient et

apprécier l’opportunité de les contester utilement.

En l’espèce, la partie défenderesse, se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi

du 15 décembre 1980 et estimant que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection

internationale, la partie requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi, considère que la partie requérante ne l’a pas convaincue qu’elle a quitté son pays ou qu’elle

en demeure éloignée par crainte de persécution ou qu’il existe dans son chef un risque réel de subir des

atteintes graves.

Il en découle que la décision attaquée développe les différents motifs qui l’amènent à rejeter la

deuxième demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation est claire et lui

permet de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.2. Dans la présente affaire, il n’est pas contesté que la présente demande de protection internationale

constitue une demande ultérieure au sens de l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre

1980.

5.3. Cet article de loi est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

5.4. Le Conseil observe que « de nouveaux éléments ou faits » au sens de la disposition légale précitée

ont été produits par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale ultérieure,

ce qui n’est pas non plus remis en cause par les parties.
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En effet, la partie requérante dépose plusieurs nouveaux documents, à savoir une attestation du bureau

du HDP de Zeytinburnu, accompagnée d’une traduction de sa preuve d’envoi depuis la Turquie.

Cette circonstance ne contraignait toutefois pas la partie défenderesse à déclarer sa demande

recevable, contrairement à ce que semble laisser entendre la requête. Elle se devait encore, comme

elle l’a fait dans la décision attaquée, d’apprécier si ces nouveaux éléments augmentent de manière

significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de

réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

Or, la partie défenderesse expose clairement dans la décision attaquée pourquoi elle considère que tel

n’est pas le cas en l’espèce.

5.5. En l’occurrence, le Conseil constate que la partie défenderesse a valablement analysé les

nouveaux éléments versés au dossier administratif par le requérant dans le cadre de sa demande de

protection internationale ultérieure. Il se rallie à la motivation de l’acte attaqué s’y rapportant.

Comme la partie défenderesse, le Conseil considère que ceux-ci n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à une protection internationale.

Ainsi, le Conseil constate, à la suite de la partie défenderesse, que l’attestation du HDP se limite à

attester la participation du requérant à des meetings du HDP, ce qui n’est pas remis en cause en

l’espèce. Ce document n’apporte toutefois aucun élément susceptible d’établir que le requérant

présente un profil politique particulier de nature à lui valoir des ennuis avec ses autorités. A ce stade,

rien ne permet de modifier l’analyse qui a été effectuée dans le cadre de sa première demande de

protection internationale concernant son profil politique. En outre, il y a lieu de constater, à l’instar de la

partie défenderesse, que la force probante de ce document est extrêmement réduite compte tenu du

caractère divergent des déclarations du requérant par rapport aux informations reprises dans

l’attestation. La circonstance que cette pièce a été envoyée de Turquie ne change rien aux constats qui

viennent d’être exposés. La nouvelle attestation du HDP du 15 juin 2021 par un signataire qui engage la

« Direction de l’arrondissement de Zeytinburnu » du parti ne peut modifier les conclusions de l’analyse

qui précède concernant la première attestation produite. En effet, si la nouvelle attestation n’évoque plus

de participations « aux activités électorales », porte une date, mentionne un signataire et indique que les

groupes qui fichent et menacent le requérant sont « Les foyers ottomans », elle n’apporte cependant

aucune précision quant au profil politique concret du requérant (participation à des rassemblements du

HDP et aux fêtes de « nevroz »). La nouvelle attestation reste ainsi extrêmement vague quant aux

activités réellement menées et aux circonstances (dates, lieux, événements) ainsi que quant aux

conséquences concrètes de ces dernières (arrestations éventuelles, mesures prises par les autorités

turques).

Ainsi encore, s’agissant des activités du Newroz auxquelles le requérant dit avoir participé et sa

fréquentation du centre culturel kurde de Liège, il y a lieu de valider l’analyse de la partie défenderesse

à cet égard dans la mesure où le requérant ne fait état d’aucune crainte particulière concernant ces

activités dans le cadre de sa seconde demande de protection internationale et que le Conseil de céans

s’est déjà prononcé sur le bien-fondé des craintes du requérant sur cet aspect de son récit dans le

cadre de sa première demande.

Ainsi enfin, concernant la situation générale des Kurdes en Turquie, le Conseil observe, tout comme la

partie défenderesse, que le requérant avait « déjà invoqué la situation des kurdes à l’occasion de [s]a

première demande de protection internationale, de sorte que cet élément n’est pas, en soi, un nouvel

élément […] ». A cet égard, il y a effectivement lieu de relever que le requérant se limite à des

déclarations générales et ne dépose pas la moindre preuve à l’appui de ses déclarations ou « le

moindre élément permettant de personnaliser une quelconque crainte dans [son] chef […] ».

5.6. Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucun argument susceptible de remettre en

cause cette analyse.

5.6.1. Ainsi, dans un premier point, la partie requérante met en exergue que son frère A. et elle ont

introduit le même jour leur demande ultérieure de protection internationale, mais que ce dernier a été

entendu par la partie défenderesse au cours d’un entretien personnel, contrairement à elle. Elle plaide
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qu’elle et son frère « invoquent des faits identiques à la base de leurs demandes, à savoir être

sympathisant du HDP et des persécutions subies par les frères ottomans […] », mais comme ils « ne

militaient pas ensemble mais chacun avec leurs camarades, le requérant ne pouvait pas de manière

précise relater les faits invoqués par son frère […] ». Elle met dès lors en cause « [l’]attitude

différente […] » de la partie défenderesse « […] qui viole l’obligation de motivation formelle et le devoir

de minutie […] ». Elle demande dès lors « de suspendre le traitement du présent recours jusqu’à la

décision à prendre pour [A.] et, en cas de refus, d’examiner les deux recours ensemble et ce dans

l’intérêt d’une bonne justice ».

A cet égard, il y a lieu de constater, ainsi que la requête le concède, que le requérant a expressément

indiqué, dans le cadre de sa première demande de protection internationale (v. notes de l’entretien

personnel du 17 mai 2017, page 8 – dossier administratif, farde première demande, pièce n° 9), qu’il

ignorait les faits à la base de la demande de protection internationale de son frère et que les

évènements qu’ils allèguent ne sont pas liés. La circonstance que la nature des faits allégués par les

deux frères soit similaire – sans plus – ne peut suffire à justifier une autre conclusion. L’argumentation

de la requête n’est dès lors pas fondée.

5.6.2. Dans un point subséquent, la partie requérante argué qu’elle est persécutée par « les frères

ottomans » et que les faits qu’elle relate sont « […] confirmés par des sources dignes de foi,

nouvellement invoquées dans le cadre de la demande ultérieure et dès lors des nouveaux éléments ».

Elle souligne qu’elle ne peut obtenir la protection de ses autorités contre ces « milices privées du

gouvernement turc ».

Pour sa part, le Conseil n’aperçoit pas en quoi cette argumentation est de nature à remettre en cause

l’analyse pertinente de la partie défenderesse. La circonstance que des informations générales

« confirment », selon la requête, les propos du requérant concernant les nouveaux éléments qu’il met

en exergue dans le cadre de sa demande de protection internationale ne peut suffire à établir la réalité

des faits et le bien-fondé des craintes qu’il allègue, encore faut-il qu’il étaye concrètement ses

affirmations, ce qu’il s’abstient de faire en l’espèce.

5.6.3. Ensuite, la partie requérante soutient, en substance, que l’analyse de la partie défenderesse est

erronée dans la mesure où elle aurait dû se limiter à examiner le « caractère nouveau ou non des

éléments produits par le demandeur à l’appui de cette demande » et qu’elle « ne peut se limiter à

affirmer que, puisque l’élément nouveau a trait aux mêmes faits que ceux relatés lors de la première

demande qui a été refusée comme étant non crédible, cet élément nouveau ne peut apporter une

appréciation différente sur l’examen faite de la première demande, sans qu’un examen attentif soit fait

sur cet élément nouveau […] ». Elle ajoute, en outre, que « [l]a décision attaquée ne contient aucun

motif sur la menace émanant des frères ottomans, fait qui était contesté lors de la première demande

[…] ».

S’agissant plus particulièrement de l’attestation du HDP, la partie requérante expose qu’il « est sans

pertinence » que ce document ne soit pas daté et qu’il n’est pas contesté que le requérant a été mis en

possession de ce document en février 2021. La partie requérante ajoute que « la partie défenderesse

n’explique pas pourquoi dans le cadre d’un examen préliminaire ce document devrait contenir le nom de

son auteur, alors que l’entête établit qu’il vient de la section du parti dans lequel le requérant était actif et

qu’en outre il comporte un paraphe ». Elle reproche également à la partie défenderesse de

« mélange[r] manifestement l’examen de la recevabilité et du fond de la demande ultérieure ». La partie

requérante soutient « [qu’]affirmer qu’il n’est pas établi que le document se trouvait dans l’enveloppe

communiquée relève du procès d’intention et est contraire à l’examen rigoureux exigé par l’article 40,

alinéa 2 précité ». Elle reproche encore à la partie défenderesse de n’avoir pas « contact[é] directement

ou par personne interposée le HDP de Zeytinburnu afin d’être rassurée ou convaincue sur [l]a valeur

probante [de l’attestation] […] ».

Pour sa part, le Conseil ne peut faire droit à ces arguments.

Tout d’abord, contrairement ce que semble soutenir la partie requérante, il y a lieu de souligner qu’il

ressort des travaux parlementaires que « [b]ien qu’il soit fait mention d’un examen de la recevabilité de

la demande ultérieure, l’examen effectué par le Commissaire général au sens de l’article 57/6/2 ne se

limite pas à des questions de pure forme, mais vise à déterminer si les éléments nouveaux qui

apparaissent ou sont présentés par le demandeur de protection internationale augmentent de manière

significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection internationale » (Projet de loi modifiant la
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loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers et la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile et de certaines autres

catégories d’étrangers, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2016/2017, n° 2548/001, page 116).

Ainsi, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’évaluer si les nouveaux éléments présentés

par le requérant à l’appui de sa nouvelle demande de protection internationale, et ayant trait aux mêmes

faits que ceux invoqués dans le cadre de sa première demande, possèdent une force probante telle que

le Conseil aurait pris une décision différente s’il en avait eu connaissance en temps utile.

Dans son arrêt n° 234 177 du 17 mars 2020 en cause du requérant, le Conseil a jugé que :

« […] le requérant n’est pas parvenu à rendre crédible qu’il présente un profil et une implication politique

d’une ampleur et d’une visibilité telles qu’il est susceptible d’être persécuté pour ces motifs en cas de

retour dans son pays. Il ne ressort pas davantage des éléments présents au dossier administratif ou à

celui de procédure qu’un profil limité tel que celui du requérant est susceptible, à lui seul, de faire naître

une crainte fondée de persécution ni que la seule origine kurde du requérant, combinée ou non à sa

sympathie pour le HDP, suffit à faire naître une crainte de persécution dans son chef. Pour le surplus, le

Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun élément probant et convaincant permettant

d’inverser l’analyse selon laquelle il n’y a actuellement pas d’actes de violence généralisée et

systématique de la part de la population turque à l’égard des kurdes et qu’on ne peut pas considérer

qu’actuellement tout kurde a une crainte fondée de persécution du seul fait de son appartenance

ethnique. ».

Le Conseil observe que la partie requérante ne fournit, à l’appui de sa deuxième demande de protection

internationale, aucun élément concret réellement neuf concernant son profil politique et ses liens avec le

HDP. En effet, outre qu’il n’est pas contesté que le requérant a pu participer à des activités du HDP, il y

a lieu de souligner que les attestations du HDP produites par le requérant dans le cadre de sa deuxième

demande de protection internationale, à titre d’élément nouveau, présente une force probante

extrêmement réduite compte tenu des constats valablement pointés dans l’acte attaqué (voir supra point

5.5.) et non utilement contredits dans la requête ou ultérieurement concernant la deuxième attestation.

En effet, en se limitant à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse, la partie requérante

n’apporte aucune explication pertinente aux constats épinglés dans l’acte attaqué qui dès lors

demeurent entiers.

Du reste, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur pour

récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute

information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 octobre 2019), le Conseil

estime qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en l’espèce. Il rappelle qu’il

appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires pour étayer sa demande de

protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du

15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection

internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en

l’espèce, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que les déclarations de la

partie requérante et les documents qu’elle produit ne sont pas de nature à convaincre de la réalité de la

crainte de persécution invoquée.

5.6.4. Enfin, la partie requérante critique la pertinence des informations sur lesquelles s’est basée la

partie défenderesse pour évaluer le risque encouru par le requérant en tant que sympathisant du HDP

et se réfère à plusieurs rapports qui constituent selon elle « de nouveaux éléments qui augmentent de

manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité

de réfugié ». Elle fait également grief à la partie défenderesse de ne pas « fournir des informations

générales sur le risque que court un Kurde s’il participe à l’étranger à des manifestations ou fêtes

kurdes […] ». Enfin, elle ajoute, au regard des informations auxquelles elle renvoie dans la requête,

qu’il « n’est […] pas impossible que le requérant, par ces activités militantes en Belgique, même de

faible niveau, soit fiché par des agents turcs actifs en Belgique, et qu’ainsi il court des risques en cas de

retour en Turquie […] ».

En ce qui le concerne, le Conseil observe que les informations auxquelles renvoie la requête présentent

uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la situation personnelle du requérant et

ne prouvent pas non plus que la situation générale est de nature à justifier un statut de protection. Ils ne
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constituent dès lors pas des éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que le

requérant puisse prétendre en l’espèce à une protection internationale. En tout état de cause, force est

de constater que la partie requérante reste toujours en défaut d’apporter le moindre élément susceptible

d’étayer ses craintes en raison de ses activités en faveur du HDP ou d’établir que toute personne

d’origine kurde et/ou sympathisante du HDP encourt un risque de persécution ou d’atteinte grave à

raison de ces seuls faits. Quant aux craintes et risques que la partie requérante déclare courir de par

ses activités en Belgique et la présence d’agents turcs actifs en Belgique, le Conseil constate que

celles-ci ne reposent sur aucun élément concret et demeurent purement hypothétiques.

5.7. Les documents joints à la requête ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion.

En effet, il s’agit essentiellement d’informations à caractère général sur la situation politique en Turquie

et qui ne concernent pas le requérant individuellement ni n’établissent la réalité des faits qu’il allègue. Le

Conseil souligne à cet égard que la simple invocation d’articles ou rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque

d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe

au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté

ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce comme

il sera démontré dans les développements qui suivent, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement

exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations disponibles sur son

pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

Quant au document « Avertissement-extrait de rôle », la partie requérante expose l’avoir déposé dans le

cadre de sa demande de pro Deo.

5.8. En outre, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

5.9. Force est de conclure par ailleurs qu’aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980 ne saurait être envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes

allégués est établie, quod non en l’espèce.

5.10. S’agissant de l’examen de la protection subsidiaire sous l’angle de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du

statut de réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la

probabilité que la partie requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas

davantage d’augmenter de manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre

à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la

situation dans son pays correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre

d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un

risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

5.11. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la

requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort de la

demande.

6. En conclusion, le Conseil considère que la partie défenderesse a valablement pu conclure que la

partie requérante n’a présenté aucun nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la

probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.
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7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

dans la requête est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept décembre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


